
202 3  DSP  97  Subvention  (18  568  euros)  et  convention  avec  l'associa t ion
Protec tion  Civile  Paris  Seine  (15e)  dans  le  cadre  du  budge t  par ticipat if  (Tous
sauveteu r s  dans  le  14e).

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511-
13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                              par  lequel  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  avec  la
Protec tion  Civile  Paris  Seine  (15e)  et  d’accorde r  dans  le  cadre  du  budge t
participat if  une  subvention  d’investisse m e n t  à  cette  associa tion,  au  titre  de  l’année
2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion
Protec tion  Civile  Paris  Seine,  sise  :  244,  rue  de  Vaugira rd ,  75015  Paris,  une
convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  18  568  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Protec t ion  Civile  Paris  Seine  (n°  ParisAsso  16075)  pour  le  projet  n°
2022_09907  au  titre  de  l’année  2023,  pour  l’opéra t ion  «  Tous  sauveteu r s  dans  le
14 e  »  dans  le  cadre  du  budge t  par ticipa t if.

Article  3  : La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  et  des  exercices  suivants  sous  rése rve  des
décisions  de  financem e n t .


